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Pour m in im iser l'im pact du wakeboat sur 
l’érosion  des rives et la rem ise en  suspen sion
des sédim en ts, il est recom m an dé de n aviguer
à plus de 300 m ètres de la rive et
à un e profon deur de plus de 5 m ètres. 
Selon  ces critères, le lac Rochon  n ’est 
pas propice au wakeboat. Cepen dan t un e
zon e de m oin dre im pact a été déterm in ée. 

Pourquoi cette zone ?

Votre collaboration est
essentielle pour préserver 
les rives du lac Rochon
et maintenir sa qualité.

Lac Rochon


